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Procès-Verbal d'Assemblée Générale Extraordinaire du 20 janvier 2023 

 

 

Le 20 janvier 2023, à 10h00, 

 

La société DJICO, SAS sise 64 RUE BELLE DE MAI, 13003 MARSEILLE, immatriculée sous le 
numéro 920 090 164 au RCS de MARSEILLE et représentée par son Président Monsieur Ayanleh 
OMAR DJAMA, associée unique de la société 2AAZ ENERGIE, Société par Actions Simplifiée au 
capital de 30000 euros, ayant son siège social 64 RUE BELLE DE MAI, 13003 MARSEILLE, 
immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le numéro 880171525, et en présence de Monsieur 
Ayanleh OMAR DJAMA, Président de la société,  

 

A pris les décisions suivantes :  

  - Changement de dirigeant ; 

  - Modification des statuts ; 

  - Pouvoirs pour formalités. 

 

PREMIÈRE DÉCISION 

(Changement de dirigeant) 

 

L’associée unique prend acte de la démission de Monsieur Ayanleh OMAR DJAMA de ses fonctions 
de Président, le remercie et lui donne quitus de sa gestion durant le cadre de son mandat. 

 

L’associée unique décide de nommer en qualité de Présidente société DJICO, SAS sise 64 RUE 
BELLE DE MAI, 13003 MARSEILLE, immatriculée sous le numéro 920 090 164 au RCS de 
MARSEILLE et représentée par son Président Monsieur Ayanleh OMAR DJAMA à compter du                  
20 janvier 2023, qui exercera ses fonctions avec les pouvoirs et pour la durée respectivement prévus 
par les dispositions statutaires.  

 

DEUXIÈME DÉCISION 

(Modification des statuts) 

 

L’associée unique, compte tenu de la décision précédente, décide de modifier l'article correspondant 
des statuts. 

 

TROISIÈME DÉCISION 

(Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 

 

L’associée unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait du 
présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 



 

L’associée unique donne tous pouvoirs aux salariés de la société LVPRO, SAS au capital de 51 
454,80 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 809 015 407, domiciliée au 15 rue de 
Milan 75009 Paris, de certifier conforme le présent acte aux fins d’effectuer toute formalité auprès du 
Greffe du Tribunal de commerce, du service des impôts des entreprises, de la Chambre de 
commerce ou de la Chambre de métiers, et plus généralement tous les organismes destinataires des 
formalités légales. 

 

*       * 

    *     

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 10h30. 

 

De tout ce qui a été traité ci-avant, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 
lecture par l’associée unique. 

 

 

Signatures de l’associée unique. 

 

 

DJICO 

Ayanleh OMAR DJAMA 
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de l'exploitation. La réponse du Président devra être communiquée au Commissaire aux 
comptes. 

La propriété d'une action entraîne de plein droit l'adhésion aux statuts et aux résolutions 
sociales. 

Les Associés ne sont tenus du passif social et ne supportent les pertes qu'à concurrence de 
leurs apports. 

Article 11 - Indivisibilité des actions - Démembrement de propriété des actions 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire 
pour chacune d'elles. 

Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l'un d'entre eux pour les représenter 
auprès de la Société. À défaut, il appartient à l'indivisaire le plus diligent de demander en 
justice la désignation d'un mandataire chargé de les représenter. 

En cas de démembrement du droit de propriété des actions, sauf convention contraire 
signifiée à la Société, le droit de vote appartient à l'usufruitier pour les décisions concernant 
l'assemblée générale ordinaire et au nu-propriétaire pour les décisions de l'assemblée 
générale extraordinaire. Cependant le nu-propriétaire doit être convoqué à toutes les 
assemblées et informé de toute consultation écrite. 

TITRE Ill : PRESIDENCE, DIRECTION 

Article 12 - Nomination des Dirigeants 

La Société est gérée et administrée par un Président et éventuellement des Directeurs 

Généraux, personnes physiques ou morales. 

Est/Sont nommé(s), à compter de ce jour, en qualité de dirigeant(s) de la Société 

- DJICO, SAS sise 64 RUE BELLE DE MAI, 13003 MARSEILLE, immatriculée sous le 
numéro 920 090 164 au RCS de MARSEILLE

12.1 - Conditions de nomination du Président 

En cas de pluralité d'Associés, le Président est nommé, renouvelé et révoqué par décision 
collective ordinaire des Associés. 

La décision qui le nomme fixe la durée de son mandat et les modalités de son éventuelle 
rémunération. 

Le Président de la Société est désigné par les Associés sans limitation de durée, sauf 
décision différente des Associés. 

Son mandat est renouvelable sans limitation. 

12.2 - Conditions de nomination des Directeurs Généraux 

Le Président pourra nommer et révoquer un ou plusieurs Directeurs Généraux, personnes 
physiques ou morales ayant à titre habituel le pouvoir d'engager la Société. 

La décision nommant le Directeur Général fixera l'étendue de ses fonctions, sa durée et les 
modalités de son éventuelle rémunération. 
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